
Un dirigeant peut-il être personnellement condamné ?

Réponse courte

Un dirigeant peut être personnellement condamné en droit du travail luxembourgeois, tant sur le plan civil que pénal,

pour des faits commis dans l’exercice de ses fonctions. Cette responsabilité personnelle s’applique en cas de faute

détachable de ses fonctions, telle qu’un acte intentionnel, une négligence grave ou une violation manifeste des

obligations légales ou réglementaires, notamment en matière de sécurité, de santé, de représentation du personnel

ou de consultation des instances représentatives.

La condamnation peut intervenir à l’initiative d’un salarié, d’un tiers, de l’Inspection du travail et des mines ou du

ministère public, devant les juridictions compétentes. Le dirigeant peut alors être sanctionné par des amendes, des

peines d’emprisonnement, des interdictions professionnelles, des confiscations ou être tenu de réparer

personnellement le préjudice causé, indépendamment de la responsabilité de la société.

Définition

La responsabilité personnelle du dirigeant désigne la possibilité, pour une personne exerçant des fonctions de

direction au sein d’une entreprise, d’être poursuivie et condamnée à titre individuel pour des faits commis dans

l’exercice de ses fonctions. Cette responsabilité peut être engagée tant sur le plan civil que pénal,

indépendamment de la responsabilité de la société elle-même. Le dirigeant s’entend, au sens du droit

luxembourgeois, comme toute personne investie d’un pouvoir de représentation ou de gestion effective de

l’entreprise, qu’il soit administrateur, gérant, directeur général ou assimilé.

Conditions d’exercice

La responsabilité personnelle du dirigeant peut être engagée lorsque celui-ci commet une faute détachable de ses

fonctions, c’est-à-dire un acte intentionnel, une négligence grave ou une violation manifeste des obligations légales

ou réglementaires. En droit du travail luxembourgeois, cette responsabilité peut résulter notamment :

D’une infraction aux dispositions du Code du travail (ex. : non-respect des règles relatives à la sécurité et à la

santé des salariés, travail illégal, entrave à l’action de l’Inspection du travail et des mines).

D’une faute de gestion ayant causé un préjudice direct à un salarié ou à un tiers.

D’une violation des obligations en matière de représentation du personnel ou de consultation des instances

représentatives.

La responsabilité pénale du dirigeant peut être engagée même en l’absence de poursuites contre la société, dès lors

que l’infraction lui est personnellement imputable.
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Modalités pratiques

La mise en cause de la responsabilité personnelle du dirigeant intervient généralement à l’initiative d’un salarié, d’un

tiers, de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou du ministère public. L’action peut être intentée devant les

juridictions civiles, pénales ou administratives, selon la nature de la faute reprochée. En matière pénale, le dirigeant

peut être condamné à des amendes, peines d’emprisonnement, interdictions professionnelles ou confiscations, en

fonction de la gravité des faits. Sur le plan civil, il peut être condamné à réparer personnellement le préjudice causé,

indépendamment de la responsabilité de la société.

La responsabilité du dirigeant n’exclut pas celle de la société, mais peut s’y ajouter. En cas de pluralité de dirigeants,

la responsabilité est appréciée individuellement, en fonction du rôle effectif de chacun dans la commission des faits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux dirigeants de veiller à la stricte application des dispositions du Code du travail, notamment en

matière de sécurité, de durée du travail, de respect des droits collectifs et individuels des salariés. Toute délégation

de pouvoir doit être formalisée par écrit, précise et effective, afin de limiter l’exposition personnelle à une

condamnation. Les dirigeants doivent s’assurer de la traçabilité des décisions et de la conformité des procédures

internes. La souscription d’une assurance responsabilité civile des mandataires sociaux (RCMS) est conseillée, bien

qu’elle ne couvre pas les infractions pénales intentionnelles.

En cas de doute sur la légalité d’une décision, il est prudent de solliciter un avis juridique spécialisé. La vigilance est

de mise lors de procédures de licenciement, de restructuration ou de gestion de crise, qui exposent particulièrement

à des risques de mise en cause personnelle.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, notamment articles L.312-1 à L.312-9 (responsabilité en matière de sécurité

et santé au travail), L.211-1 et suivants (représentation du personnel), L.551-1 et suivants (infractions et

sanctions).

Code pénal luxembourgeois, articles 66 et suivants (responsabilité pénale des personnes physiques).

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, articles 59 et 441-9 (responsabilité des

administrateurs et gérants).

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment en matière de faute détachable et

de responsabilité individuelle des dirigeants.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1


La responsabilité personnelle du dirigeant ne peut être écartée par une clause statutaire ou contractuelle. La bonne foi et la diligence

dans l’exercice des fonctions ne suffisent pas à exonérer le dirigeant en cas de violation caractérisée d’une obligation légale. Toute

tolérance ou négligence dans l’application du droit du travail expose à des sanctions personnelles, indépendamment de la situation de

la société.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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